
Comité Départemental de la Gironde  – 2016 - 2017

Règlement FFN
Pour se qualifier à la finale départementale du Natathlon, un nageur devra avoir participéà :- Avenirs : 4 épreuves de son programme (F:2008/2007 et G:2008/2007/2006)- Jeune 1 : 8 épreuves de son programme (F: 2006 & G: 2005)- Jeune 2 : 10 épreuves de son programme (F: 2005 & G: 2004)- Jeune 3 : 12 épreuves de son programme (F: 2004 & G: 2003)
Pour être classés, les nageurs devront participer aux 5 épreuves individuelles.
Les nageurs qualifiés aux finales Inter régionales et nationales du Natathlon ne peuventpas participer à cette compétition.

Récompenses
Podium pour chaque année d’âge à l’addition des points à la table de cotation sur les 5 épreuves individuelles

Extranat
Mercredi 14 juin Minuit

Finale Départementale du Natathlon
Lieu : Villenave d’Ornon
Dates : Dimanche 18 juin 2017 (après midi)
Catégorie : Avenirs et Jeunes

DIMANCHE APRES MIDI
1 200 NL Dames & Messieurs
2 50 Papillon Dames & Messieurs 
3 50 Dos Dames & Messieurs 
4 50 Brasse Dames & Messieurs 
5 50 NL Dames & Messieurs 
6 4 x 50 4 Nages Mixte


